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Veterinaire. M. le premier-lieutenant Edouard Volmar, ä Morat.
Troupes d'administration. — M. le lieutenant-colonel Alfred

Jeanneret, ä la Chaux-de-Fonds; M. le premier-lieutenant Francois
Guinand, ä Gully.

Pour l'ensemble de la Confedöration, sont liberes du service :

Etat-major general. — M. le colonel Olivier Zchokke, de la section

des chemins de ler, ä Aarau.
Infanterie. — MM. les colonels Frödöric Hofer, ä Berne, Auguste

Frey, ä Aarau, Hermann Nabholz, ä Zurich ; M. le major Albert Ver-
net, ä Geneve.

Genie. — M. le lieutenant-colonel Jacques Kaltenmeyer, ä Bäle.

Ordonnance instituant une commission de defense nationale.

Le Conseil föderal suisse, sur la proposition de son departement
militaire, arrete:

Art. 1er. Pour discuter les questions qui intöressent la döfense du

pays, il est institue une commission de defense nationale qui se compose

des quatre commandants de corps d'armöe, du chef d'arme de
Tinfanterie (art. 248 de Torganisation militaire; et du chef du bureau
de Tötat-major gönöral.

Art. 2. La commission de döfense nationale sera röunie et prösidöe
par le chef du döpartement militaire. Les objets soumis ä ses döiibe-
rations seront fixes par le departement militaire. Les membres de la
commission sont, en outre, tenus de proposer au departement les

objets sur lesquels ils estiment qu'il y a urgence ä döhbörer dans
Tinteret de la döfense du pays.

Art. 3. La commission soumet ses decisions, ainsi que les propositions

faites dans son sein, mais restees en minorite, au departement
militaire, sous forme de propositions et accompagnees de son pröavis.

Art. 4. Le chef du bureau de Tötat-major gönerai fonctionne en
qualitö de rapporteur de la commission.

Art. 5. La commission de defense nationale cesse d'exercer ses

fonctions, lorsque, en provision d'une prochaine mise de troupes sur
pied, Tassemblee föderale a procede ä la nomination du gönöral.

Berne, le 30 octobre 1891.

Au nom du Conseil federal suisse, le prösident dela Confederation:
Welti. Le chancelier de la Confödöration: Ringier.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil fedöral a choisi, pour l'ötoffe de pantalon de tous les

fantassins, un echantillon correspondant, quant ä la qualitö et ä la

couleur, au drap actuel du pantalon d'artillerie.
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A l'occasion de son premier röglement de comptes annuel, la
fabrique suisse d'uniformes, ä Berne, a envoye ä la caisse federale,
pour la fondation fedörale de Winkelried, un don de 500 francs:
le Conseil födöral lui a adresse des remerciements.

Le Conseil föderal a döcidö que, dorenavant, les eleves des öcoles
preparatoires d'officiers pour Tinfanterie recevront une solde de
cinq francs par jour et par elöve pendant la duröe de ce cours; on
donnera un cours d'öquitation dans ces öcoles.

Le Conseil föderal a adoptö les insignes ci-aprös pour les commandants

de corps d'armee:
Ces derniers porteront le möme uniforme et les memes insignes

que les colonels d'infanterie, ainsi que le plumet blanc flottant
comme celui des divisionnaires. En outre, ils seront cejnts d'une
echarpe blanche et rouge en soie.

Le harnachement du cheval sera semblable ä celui qui est adoptö
pour les autres officiers montös, ä l'exception de la schabraque, qui
sera en drap bleu bordö d'or.

Ces dispositions s'appliquent aussi, d'une maniere analogue ä la
döcision du 17 juillet öcoulö, au chef du departement militaire födöral

et ä son remplacant, pour autant du moins qu'ils revetent le
grade de colonel.

Les corps d'armöe seront composös comme suit, savoir:
le 1er corps, des divisions I et II;
le llme ». .» » III » V;
le lllme » » » VI » VII;
le IV™ » » » IV » VIII;

Le Conseil föderal a confie le commandement des brigades vacantes

par suite de promotions de divisionnaires aux officiers supörieurs
dont les noms suivent, savoir:

1. celui de la Ulme brigade. d'infanterie ä M. Alfred Boy-de-la-Tour,
colonel, ä St-Imier (Jura-Bernois);

2. celui de la XIme brigade d'infanterie ä M. Hans Riniker, colonel
dans Tötat-major gönerai, ä Aarau ;

3. celui de la XVIme brigade d'infanterie ä M. Antoine Camenisch,
ä Sarn (Grisons), colonel, actuellement commandant de la XVlme
brigade d'infanterie de landwehr.

M. Gaspard Suter, major d'infanterie et deuxieme secretaire du
döpartement militaire fedöral, ä Berne, transförö dans Tötat-major de
Tarmee, est promu au grade de lieutenant-colonel.

Le Conseil federal a adopte un message et un projet d'arröte
sur les acquisitions complömentaires de matöriel de guerre et
approvisionnements de Tarmöe. Voici le texte du projet:

« Art. 1er. Le Conseil födöral est autorisö ä ölever la provision de
» munitions de Tinfanterie ä 500 cartouches pour chaque homme de
» Tölite et de la landwehr et ä 200 cartouches pour chaque homme
» armö du landsturm. Un quart ou un cinquieme de cette provision
» pourra consister en cartouches non encore terminöes, mais pou-
» vant ötre tenues prötes dans les dölais les plus courts,
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» Les provisions de munitions de Tartillerie seront fixees ä 500
» coups pour chaque piece de campagne et ä 400 coups pour cha-
» que piöce de position et de montagne. Le quart ou le cinquieme
» de ces provisions pourront rester ä l'ötat brut dans les döpöts.

» Art. 2. Le Conseil födöral est autorisö ä se procurer les matö-
» riaux necessaires aux fortifications de campagne, tels que fers de
» construetion, sacs de sable, etc. 11 est ögalement autorisö ä faire
» creuser des mines permettant, en cas de besoin, de faire sauter les
» ponts et autres ouvrages d'art des routes alpestres.

» Art. 3. Le Conseil föderal est autorise ä faire l'acquisition du
» nombre de chaussures necessaires ä assurer la capacitö de marche
» de Tarmöe et ä se procurer le nombre de bäts (environ 500) recon-
> nus comme absolument nöcessaires pour la guerre de montagne.

» Art. 4. Le Conseil federal est autorise ä se procurer la quantite
» de conserves, de froment et d'avoine nöcessaire ä Tarmöe.

» Art. 5. Le Conseil föderal est autorise ä contracter dans ce but
» un emprunt du montant de cinq millions au maximum, dont il
» fixera lui-meme le moment et les conditions de l'omission.

» Art. 6. Ce döeret, döclarö d'urgence, entre immediatement en
» vigueur. > — Dans le mesbage accompagnant ce projet, le Conseil
födöral annonce encore les mesures suivantes :

« 1. L'infanterie du landsturm sera complötement armöe et öqui-
> pee et pourvue d'un uniforme.

» En outre dans les districts frontiere, tous Ies hommes armös de
» Tölite, de la landwehr et du landsturm recevront une certaine pro-
» vision de cartouches. Cette mesure a pour but d'assurer et de cou-
» vrir la mobilisation et la concentration de notre armöe.

» 2. On reunira une provision de dynamite pour faire sauter les
tr ponts et autres travaux d'art des routes et des lignes ferröes, ainsi
» que pour l'ötablissement en cas de guerre de fortifications impro-
» visees dans le Jura et dans les hautes et basses Alpes.

» 3. Le Conseil födöral invitera les compagnies de chemin de fer ä
» procöder aux amöliorations necessaires aux exigences de Texploi-
» tation en cas de guerre. 11 demandera notamment la pose d'un©
» double voie partout oü cette mesure s'imposera, Textension des.
» voies de garage pour les trains militaires, l'agrandissement des
> quais, l'augmentation des provisions de charbon, etc.

» 4. Le Conseil föderal s'entendra avec les autoritös cantonales
» afin qu'il se trouve toujours dans Tinterieur du pays une provision
» süffisante de sei pour le cas de guerre. »

France. — Voici, d'apres le nouveau projet de loi döposö par
M. le ministre de la marine Barbey, le programme des forces navales
pour l'exercice 1892:

1. — Dans la Mediterranne'e, une escadre armee, composee de trois
divisions; en tout vingt-trois navires, dont neuf cuirasses;

2. — A Toulon, une escadre en reserve, composöe de trois
divisions ; en tout dix-neuf navires dont neuf cuirasses;

3. — Dans la Manche, une escadre armöe, composee de deux
divisions ; en tout douze navires, dont six cuirasses;

4. — A Cherbourg, une division en premiere catögorie de röserve;
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5. — A Brest, une escadre composee d'une division de cuirasses
et d'une division legere; en tout dix navires, clont trois cuirasses;

6. — Maintien dans les conditions actuelles des divisions de l'oce'an
Pacifique, de TExtreme-Orient, de la Cochinchine, de Vocean Indien,
des stations de Terre-Neuve, de VAtiantique sud et de l'Islande;

7. — Suppression de la Rretagne, de la Revanche, etc.
8. — Remplacement de la Melpomene par un des bätiments de la

division legere de Brest, et, en attendant que cette Substitution soit
possible, incorporation de cette frögate dans ladite division;

9. — Mise ä la Charge du budget local du Grand-Bassam de Tarmement

du Diamant;
40. — Suppression du Heron dans la Station du Congo francais et

du Gabon; de la Mmtrve en tant que bätiment portant le guidon du
commandant de la marine au Gabon, et sa transformation en maga-
sin-höpital;

11. — Suppression, soit en armement, soit en röserve, des transports

pour les colonies lointaines, sau! un transport de lre classe
pendant six mois, les transports des troupes ötant complötement ä
la Charge du service coloihal;

12. — Preparation d'un Systeme de transport sur les cötes de
France, comportant l'emploi progressif des ressources des lignes
commerciales ;

13. — Suppression ä Toulon du stationnaire la Provencale;
14. — AHectation de deux bätiments (Alge'siras et Japon) ä Töcole

des torpilles;
15. — Maintien provisoire, sauf ä Lorient et ä Rochefort, des

bätiments centraux de la reserve.
Ib. — Defenses mobiles developpees autant que possible; Constitution

des le temps de paix des llottilles de la Corse, de l'Algörie et
de la Tunisie.

&_— On lit dans la Republique frangaise :

^Depuis que les regiments etrangers doivent fournir une partie des
troupes europeennes du Tonkin et de TAnnam (quatre bataillons) et
que Toccupation permanente du Sud oranais a nöcessitö des garnisons

nouvelles, la lögion etrangere ne cesse de voir accroitre ses
effectifs. Ceux-ci sont prevus au budget de 1892 pour 10,584 hommes,
soit 5,292 par regiment.

On comprend qu'une seule compagnie de döpöt, pour un corps
recrute au jour le jour et non par contingent annuel, est insuffisante,
de meme que les quatre bataillons actus ont plethore. Pour remödier

ä ces inconvönients, un döeret publie au Journal officiel cree
dans chaque regiment un nouveau bataillon ä quatre compagnies et
une compagnie de döpöt supplementaire.

La loi du 13 mars 1875, fixant les cadres et effectifs, est appliquee
ä la nouvelle creation. Chaque compagnie nouvelle recevra donc 4
officiers, 9 sous-olficiers, dont 1 adjudant, 12 caporaux, 3 tambours
et clairons et 125 hommes.

La lögion ötrangöre avait ötö dedoublöe par le döeret du 14 döcembre

1884, qui forma deux rögiments. L'accroissement incessant des
volontaires et l'envoi de legionnaires au Tonkin amöneront sans
doute, dans quelques annöes, la formation d'un ou deux regiments
nouveaux. Actuellement, l'effectif permettrait cette cröation.
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